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INTRODUCTION 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales, dans les communes de plus de 3 500 habitants, le vote du 
budget primitif doit être précédé d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) qui doit se tenir dans les conditions fixées par le règlement intérieur du conseil municipal et 
doit obligatoirement avoir lieu dans les deux mois précédant l’examen du budget. 

Ce débat a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant aux membres de l’organe délibérant, en temps utile, les informations qui leur permettront 
d’exercer, de façon effective, leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. L’article 107 de la loi NOTRé* a modifié les articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 
du CGCT relatifs au débat d’orientation budgétaire (DOB), en complétant les dispositions relatives à la forme et au contenu du débat. S’agissant du document sur lequel 
s’appuie ce débat, ces nouvelles mesures imposent à l’exécutif d’une collectivité locale de présenter à son organe délibérant, un rapport sur les orientations budgétaires 
envisagées et portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes en fonctionnement comme en investissement, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que sur sa structure et la gestion de la dette. 

Par ailleurs, l’article 16 de la loi de programmation des finances publiques 2023-2027 dispose que : « À l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, 
chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées 
en valeur, en comptabilité générale de sa section de fonctionnement. 

Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes. »  

Pour les communes de plus de 10 000 habitants (alinéa 3 de l’article L 2312-1), ce rapport comporte également une présentation de la structure et de l’évolution 
des dépenses et des effectifs. 

Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de 
travail. 

Ce rapport donne lieu à un débat, qui est acté par une délibération spécifique. Cette dernière ainsi que le rapport doivent ê tre transmis au représentant de l’État 
dans le département et être publiés.  

Le budget 2023 est élaboré dans un contexte économique marqué par l’inflation qui culmine à 6 % et une instabilité des marchés (énergie, financement, bien et 
services...). Il nécessitera certainement des ajustements en fonction de l’évolution du contexte sur ce 1er semestre. 

La Ville entend poursuivre ses efforts et respecter la règle de la stabilité des dépenses de fonctionnement et ce en faveur : 

- De l’amélioration du cadre de vie et du bien-être des Saint-Cyriens, 

- Du développement économique du territoire, 

- Des projets structurants pour moderniser la ville. 
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Les orientations du budget 2023 de la Ville sont les suivantes :  

 

✓ Un ajustement des charges à caractère général pour tenir compte de l’évolution des réalisations en 2022 et faire face à la forte augmentation du coût 

des matières premières et de l’énergie, 

✓ Impulser les actions et manifestations,  

✓ Des dépenses de personnel contenues au maximum en tenant compte des hausses incompressibles, 

✓ Une hausse des tarifs municipaux autour de 4%, 

✓ Un objectif de maintien des taux de taxes foncières, la hausse de la valeur locative votée par le Parlement serait de 7.1% pour 2023, compte tenu 

de la hausse de l’inflation,  

✓ Des dépenses d'investissement qui pourraient atteindre 7,7 M€ (y compris ce que nous versons à la Métropole au titre des compétences transférées), 

✓ Un endettement maîtrisé (capacité de remboursement qui s’établit à 4 ans et 8 mois fin 2022 - rappel seuil critique = 12 ans) et une bonne épargne 

nette. 

 

Philippe BRIAND. 

* NB : la loi NOTRe du 7 août 2015 a créé le Rapport d'Orientations Budgétaires (ROB) ; il constitue la base à partir de laquelle se tient le débat 
d’orientation budgétaire. Pour les communes (et CCAS/CIAS) de plus de 10 000 habitants, le Maire doit présenter un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés*, des éléments sur la structure et la gestion de la dette et une présentation de la structure et 
de l’évolution des dépenses et des effectifs. 

*Décret 2016-892 du 30 juin 2016 : pour toute opération exceptionnelle d'investissement dont le montant est supérieur à 75% des recettes réelles de fonctionnement - soit 

environ 15 millions pour Saint-Cyr-sur-Loire – (collectivités dont la population est comprise entre 15 000 et 49 999 habitants), l'exécutif d'une collectivité territoriale présente à son 
assemblée délibérante une étude relative à l'impact pluriannuel de cette opération sur les dépenses de fonctionnement. 
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I – ÉLÉMENTS DE CONTEXTE ÉCONOMIQUE 2023  

 

A. Contexte national et loi de finances initiale (LFI) pour 2023 

 

A.1 Retour sur l’année 2022 

 

L’année 2022 a été marquée par l’éclatement de la guerre en Ukraine et les conséquences économiques qui ont suivi. 

L’inflation a atteint des sommets qualifiés d’historiques (plus de 10 % dans la zone euro), mettant les banques centrales devant le dilemme : endiguer cette 
tendance inflationniste au risque de pénaliser la croissance économique qui pointait un retour fragile après deux ans de crise sanitaire.  

 

Les premiers impacts de la crise énergétique sur les budgets des collectivités avec une flambée des prix et une tension sur le marché d’approvisionnement viennent 
rompre la dynamique observée fin 2021. 

Pour la ville de Saint-Cyr-Sur-Loire la hausse des prix de l’énergie s’est traduite par un doublement de la dépense d’électricité soit + 300K€ en 2022. 

 

Dans une note de conjoncture, la banque postale souligne une inquiétude sur la dégradation des capacités d’autofinancement des collectivités locales, en particulier 
les communes et anticipe le retour d’un effet ciseaux. 

           

Face à cette situation, les politiques budgétaires ont été marquées par des mesures de soutien à l’économie afin d’éviter une forte récession économique. 

 

Paradoxalement l’année 2022 présente le constat d’un marché de travail en tension, le taux de chômage en France au troisième trimestre 2022 s’est stabilisé à 
un niveau faible de 7.3%. 

La part des entreprises françaises rencontrant des difficultés de recrutement en octobre 2022 a atteint des niveaux inédits dans les grands secteurs de l’économie. 
En effet, 81 % des entreprises de l’industrie manufacturière sont concernées, 67 % dans les services et 82 % dans le secteur de la construction impactant l’exécution 
des marchés. 
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A.2 Perspectives 2023 La crise énergétique et l'inflation, en partie liées à la guerre en Ukraine, marquent la loi de finances initiale (LFI) pour 2023. 

 

C’est dans ce contexte que la Loi de finances pour 2023 a été bâtie, qualifié par le Ministre de l’Économie et des Finances « de budget responsable et protecteur 
dans des temps de grandes incertitudes, un budget qui veut tenir le juste équilibre entre la protection nécessaire de nos compatriotes et le rétablissement 
indispensable des finances publiques ». 

 

La Loi de finances pour 2023 s’appuie sur des hypothèses macroéconomiques prévoyant notamment un ralentissement de la croissance avec un objectif de 
réduction du déficit :  

- Concernant la croissance du PIB : après le rebond technique enregistré en 2021 à 7 %, 2,6 % en 2022, elle devrait atteindre +0.3 % en 2023, d’après les dernières 
estimations de la Banque de France alors que le budget est construit sur la base de 1 %. 

 

 - En matière de finances publiques, le gouvernement prévoit un déficit public pour 2023 comme en 2022 stable à 5% du PIB. Le déficit de l’Etat atteindrait 165 
milliards d’euro en 2023 soit + 7 milliards par rapport au texte initial. Le poids de la dette publique baisserait de 0.4% par rapport à 2022 et s’établirait à 111,2 % du PIB 
en 2023. 

 

 - Au sujet de l’inflation : il est constaté une hausse importante des prix en 2022, qui devrait se poursuivre en 2023 dans un contexte de fortes tensions sur les 
marchés de l’énergie et sur les chaînes d’approvisionnement mondiales. Le budget 2023 table sur une prévision d’inflation de 4.2%. La Banque de France annonce, par 
ailleurs, des prix à la consommation encore en hausse en 2023 pour les ménages français, avec un indice prévu autour des 6 %. Cependant, si les prix continuent à 
augmenter en 2023, la courbe annoncée sera bien moins agressive qu’en 2022. Le pic du taux d’inflation en France est prévu en 2023. 

 

- Enfin, en matière d’emploi, La Banque de France tranche également avec les hypothèses du gouvernement, le ministère du Travail s’étant fixé un objectif de 
plein-emploi à la fin du quinquennat, soit environ 5 % de taux de chômage, en partant de 7,3 % actuellement. Les prévisions des services de la Banque de France 
laissent entrevoir une autre trajectoire. Selon ses projections, le taux de chômage atteindrait 7,7 % fin 2023, 8,3 % fin 2024 et 8,2 % fin 2025. 

Ce contexte du marché du travail à une conséquence sur les investissements de la collectivité et affecte les moyens pour la m ise en œuvre des projets 
d’investissement. 
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B. La loi de finances pour 2023 : les mesures intéressant les finances locales 

 

1)  Des dotations stables 

La Loi de finances prévoit une enveloppe abondée de 320 M€, afin de financer les hausses de la dotation de solidarité rurale (DSR) et de la dotation de solidarité 
urbaine (DSU) sans écrêter la dotation forfaitaire (DF) pour les communes et de la dotation d’intercommunalité (DI).  

Le montant de la DF de la commune devrait donc rester stable à périmètre constant, les variations suivront l’évolution de la population. 

➢ Pour La Ville de Saint-Cyr-sur-Loire, l’estimation est de 548 k€ pour 2023 (effet de l’augmentation de la population + 24 675 €).  

 

2) Fiscalité : poursuite des réformes et nouvelles dispositions 

 

Initiée par la Loi de finances 2018, la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et son remplacement par d’autres ressources atteint sa 
dernière phase.  En 2023, plus aucun contribuable ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale.  

 

Pour les communes, la ressource de remplacement est constituée de la taxe foncière sur les propriétés bâties pour la part départementale. Le taux qui a été 
voté en 2021 représente la somme des taux communaux et départementaux. 

La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives dépend désormais de l’évolution de l’inflation constatée entre novembre N-2 et novembre N-1. La revalorisation 
des valeurs locatives sera de 7.1 % en 2023.  

Par ailleurs un autre dispositif dit « amortisseur électricité » est mis en place par la Loi des finances 2023, pour l’ensemble des collectivités, selon lequel l’Etat 
prendrait en charge la moitié du surcoût sur les factures d’électricité au-delà d’un prix de référence de 180 euros le MW/h (initialement fixé à 325 euros/MWh), jusqu’à 
un prix plafond qui a été ramené à 500 euros/MWh. 

Le mécanisme a été simplifié, l’aide sera directement intégrée dans la facture d’électricité et l’Etat compensera les fournisseurs. 

 

L’article 131 prévoit la création d’un fonds vert destiné aux collectivités pour financer leurs investissements dans le cadre de la transition écologique, doté de 2 
milliards d’euros de crédits délégués aux préfets dans le cadre des contractualisations, il inclura une offre d’ingénierie pour accompagner les collectivités dans la transition 
écologique. 
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II – ÉVOLUTION DES RECETTES ET DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DE LA VILLE 

 

A. Les recettes de fonctionnement 
 
Pour 2023, les recettes seront principalement affectées par les données suivantes : 

- Après les baisses de la dotation forfaitaire enregistrées ces 10 dernières années, moins 1 553 000 € par rapport au niveau de 2013, la DGF devrait se stabiliser, 
- une hausse attendue des bases fiscales, sous l’effet de la hausse de l’inflation mais aussi grâce au développement de la Ville (NB : la hausse forfaitaire sera de 7.1%),  
- La Ville de Saint-Cyr-Sur Loire fait le choix d’un taux de taxe foncière sur les propriétés bâties stable en 2023. 
- le dynamisme des droits d’urbanisme (proposés à 1M€, l’année 2022, étant une année exceptionnelle), 

 

Évolution 2017-2022  
 

 
Le montant des recettes réelles de fonctionnement passe de 18 437 K€ en 2021 à 19 219 K€ en 2022, soit une variation de + 4 % : l’augmentation est due principalement 

à la revalorisation des bases en 2022 de 3.4%. 
  
 
 

 
 

 

PREVISIONNEL

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes de gestion courante 17256 17247 18799 17405 18437 19219 19823

Variation -10% 0% 9% -7% 6% 4% 3%

Fiscalité directe et indirecte hors AC et DSC 11103 11152 11779 11985 12523 12830 13400

Attribution de Compensation (AC) 1779 1785 1775 1739 1719 1872 1872

Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) 340 340 340 340 402 402 402

Participations 1851 1713 1591 1647 1677 1761 1760

Dont DGF 787 706 617 585 534 527 570

Dont Compensations fiscales 317 332 355 399 417 434 434

Produits des services et du domaines 1641 1714 1790 1311 1649 1758 1800

Produits divers de gestion courante 290 323 323 206 201 269 294

Reprise des excédents sur budgets annexes 0 0 1000 0 0 0

Réduction des charges 252 220 200 176 266 327 295

RETROSPECTIVE
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1) Les recettes fiscales  

 
Les recettes fiscales directes et indirectes se sont élevées, en 2022, à 12,83 M€. 
 
En 2023, la croissance des bases fiscales, indexée sur l’inflation constatée au mois de novembre N-1 sera de +7,1 % (+3,4 % en 2022). 
La Ville enregistre en plus une hausse physique dynamique, le produit fiscal pourrait être de bonne tenue ; l’estimation retenue est de : 11,6 M€. 
 

Parmi les autres recettes fiscales figurent celles versées par la Métropole : 
- La Dotation de solidarité communautaire (DSC), s’élèvera à 402 079 € en 2023.  
- L’attribution de compensation (AC), son montant devrait rester stable : 1872 K€ 

 
Concernant les recettes fiscales indirectes, la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) représentera environ 145 k€ et la Taxe Locale sur les 

Consommations Finales d'Électricité (TLCFE), pour laquelle la Ville percevait jusqu’en 2017, 40% d'une recette versée en totalité au SIEIL, environ 150 k€ (148 k€ 
en 2022). 

 

Enfin, dernière recette fiscale indirecte : les droits de mutation. L’année 2022 a été exceptionnelle avec 1,1 M€ encaissé. Il sera proposé une inscription de 1 M€ 
pour 2023.  

 

2) Les participations : la Dotation Forfaitaire (DGF- Dotation Globale de Fonctionnement)  
 

La loi des finances 2023 marque une rupture de la tendance observée ces 10 dernières années pour enrayer l’effet de l’écrêtement mis en œuvre dans le cadre 
de la péréquation verticale, ce produit sera compensé par une enveloppe supplémentaire de 320 M€. 

Cette mesure vise à compenser en partie l’augmentation imprévisible et non pilotable des charges des collectivités en 2022 et limiter l’effet ciseaux. 
Par ailleurs, l’application de la variation de la population, à hauteur de 64,46 € à 128,93 € par habitant supplémentaire, selon la taille démographique de la 

commune (pour Saint-Cyr-sur-Loire, compte tenu de la hausse de la population au 1er janvier, ce sera une hausse d’environ 25 k€), 
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Sur la base de ces informations, la dotation forfaitaire de la DGF s'établirait autour de 570 k€. 
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Quant aux allocations compensatrices (434 k€ en 2022), elles seront inscrites avec le même montant. Depuis l’an passé, ces allocations ne sont 

constituées que de celles relatives au foncier bâti puisque les communes ne perçoivent plus de taxe d’habitation (elles ne perçoivent plus les allocations 
associées). 

 
3) Les produits des services et du domaine  

 

Les produits des services qui représentent environ 10% des recettes de fonctionnement, enregistrent le montant des ventes, prestations de services 
et produits afférents aux activités et services municipaux tarifés proposés à la population ; ils évolueront en 2023 suivant notamment les taux de progression 
des tarifs publics, à savoir autour de 2,4%, compte tenu de la forte reprise de l’inflation. 

 
Ces recettes s’établissent en moyenne sur les 5 dernières années (2017 à 2022) à 1 609 k€. Dans le tableau ci-dessous figurent les principaux 

services générateurs de ces recettes. Sur l’année 2022, les réalisations étaient supérieures aux prévisions. 
 

 
 

 
Pour 2023, ces recettes seraient en hausse par rapport au prévisionnel 2022, de +2,4%, confirmant la reprise amorcée l’an passé des activités. 
 

 

SERVICES Total réalisé 2017 Total réalisé 2018 Total réalisé 2019Total réalisé 2020Total réalisé 2021Total réalisé 2022

Coût des 

services en 

2022

Prise en charge 

ville

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 3 576 4 087 4 045 2 778 3 235 3 095 159 369 156 274            

SERVICES CULTURELS 58 266 55 802 58 149 28 272 41 142 48 763 311 765 263 002            

VIE SCOLAIRE ET JEUNESSE 872 112 965 153 989 431 594 248 828 623 918 765 1 775 094 856 329            

ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 81 531 82 780 93 482 83 847 93 430 90 390 541 201 450 811            

PETITE ENFANCE 100 017 97 504 93 818 73 544 93 851 448 408 790 888 342 480            

DRPVAS 114 308 110 360 133 264 62 637 63 477 127 221 1 796 021 1 668 800         

ETAT CIVIL FORMALITES ADMINISTRATIVES 38 073 46 863 44 354 50 738 53 711 59 300 316 141 256 841            

TOTAUX 1 279 207 1 362 549 1 416 542 896 062 1 177 470 1 695 942 5 690 478 3 994 536
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4) Les autres recettes de gestion courante, les remboursements sur charges de personnel et les excédents sur budgets annexes 
 
Parmi les autres recettes de gestion courante figurent les loyers perçus sur les locations de salles et locations immobilières diverses (patrimoine privé de la 

Ville). Ces recettes ont progressé l’année dernière pour atteindre 269 k€ (augmentation du patrimoine notamment suite aux acquisitions en fin d’année 2022). 
La prévision pour 2023 est de 294 k€. 

 

B.  Les dépenses de fonctionnement 
 

Les prévisions budgétaires pour 2023 seront affectées par les évolutions constatés en 2022 : 
- Le renouvellement de nombreux contrats de fournitures et services commencé fin 2022 s’est traduit par une augmentation des prix allant de 13 % pour 

l’alimentaire ou le transport, à 38% sur les travaux d’impression, les services ont suivi la même tendance avec des hausses plus contenues de l’ordre de 7 % 
en moyenne. 

- Concernant le prix de l’énergie, la prévision pour 2023 a été estimée au plus juste en prenant en compte les résultats de la simulation des éventuelles 
aides via le dispositif dit « amortisseur énergie » ; l’augmentation après application du dispositif est attendue à hauteur de 40%. 

 
Le montant des dépenses de gestion courante passerait de 15 127 K€ réalisés en 2022 à 16 215 K€ en 2023, soit une variation de + 7.2 %. Cette évolution 

est à mettre en relation avec le taux de revalorisation des bases à 7.1%, et l’augmentation des taux d’intérêts, de l’énergie respectivement de 80% et de 40%. 
Ces augmentations globalement maitrisées, grâce à des mesures d’optimisation et des contrats pour certaines fournitures avantageux comme pour le Gaz, 

n’affectent pas d’une manière très importante l’épargne de gestion qui sera donc encore de bonne tenue ; 
 

  

RETROSPECTIVE PREVISIONNEL 

2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Dépenses de gestion courante 13575 13521 13175 13673 15127 16215 

Variation 0% 0% -3% 4% 11% 7,2% 

Charges à caractère général 3588 3413 2905 3179 3869 4186 

Charges de personnel 8595 8664 8869 9152 9678 10379 

Subvention CCAS 330 349 355 300 393 400 

Contingent Incendie 406 406 406 406 407 431 

Autres participations et subventions 643 668 630 625 764 803 

LOI SRU + THLV+ FPIC 13 21 10 11 16 16 

 



14 

Les perspectives budgétaires pour 2023 invitent cependant à une grande prudence encore, puisque la tendance inflationniste, bien que stabilisée, devrait 
connaitre un pic courant 2023. 

 
1) Les charges à caractère général 
 
Ce poste représente près du quart des dépenses de gestion. Il est en baisse en moyenne de 5% depuis 5 ans, il subit une hausse de 14% qui s’explique 

d’une part par l’augmentation des prix de l’énergie 40%, de l’alimentaire de 13%, du transport 13% d’autre part le budget 2022 n’avait pas traduit une reprise totale des 
activités comme le cas pour les séjours ou les sorties scolaires qui augmentent en nombre et en prix. 

 
Ces crédits représentent près de 25% des dépenses réelles de fonctionnement et font l'objet d'une étude précise chaque année à l'occasion de la préparation 

budgétaire. 
 
2) La masse salariale 
 
La politique des Ressources Humaines de la collectivité doit répondre à plusieurs enjeux qui sont source d'efficience et de performance collective : 
 
- maintenir un service public de qualité tout en contenant la masse salariale, 
- veiller à respecter une évolution de la masse salariale compatible avec les capacités financières de la collectivité, 
- développer le bien-être au travail et améliorer les conditions de travail des agents, 
- consolider et développer la mutualisation initiée avec Tours Métropole Val de Loire en termes de procédures internes de gestion. 
 
Par nature, la masse salariale est une ressource qui doit s’apprécier au regard de la performance des politiques publiques. Sa bonne adéquation (qualification, 

grade, compétences) aux missions à remplir, conditionne en effet l’efficience de la dépense. Mais, c’est aussi une charge au regard des budgets. 
 
La masse salariale représente une part substantielle des dépenses de fonctionnement. Pour la ville, elle s’élève à 9 677 805,00 € fin 2022 et correspond à 64% 

des dépenses réelles de fonctionnement ; elles sont comptabilisées au chapitre 012 qui regroupe : les dépenses liées aux rémunérations, l’assurance du personnel, les 
œuvres sociales et la médecine du travail. 

 
La maîtrise des dépenses de personnel reste donc une nécessité. 
 
Les charges de personnel 
 
Le budget primitif 2022 consacré aux charges de personnel (chapitre 012) a été voté à hauteur de 9 638 610 € (soit + 7,78% par rapport à 2021). Ces prévisions 

ont fait l’objet d’un ajustement en fin d’année de 116 000 € en décision modificative pour atteindre un budget total de 9 754 610 €. 
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Le montant réalisé a atteint 9 677 810 € soit 5,74% par rapport au réalisé de 2021 (9 152 238 €). 

À titre de comparaison, au compte administratif 2022, les dépenses de personnel représentaient 560 € par habitant pour la Ville, quand ils s'élevaient à 
655 € pour les Villes de même strate appartenant à un groupement à fiscalité propre (données DGFIP publiées en mars 2019). 

 
Les effectifs 
 
L’effectif global au 31.12.2022 était de 251 agents, soit une augmentation de 2,45% par rapport à 2021 (245 agents). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’Effectif temps Plein (ETP) passe de 205,37 en 2021 à 207,57 en 2022, soit une augmentation de 1,07 % ce qui correspond à 2,2 postes en ETP, lié 

notamment à 2 postes créés pour la structure Petite enfance « La Souris Verte » qui au 01/01/2022 a ouvert ses portes dans la Maison de quartier Denise 

Dupleix et offre 8 places d’accueil aux jeunes enfants supplémentaires 

L’effectif moyen pour 1.000 habitants était de 14,52 agents en 2022, pour 14,76 agents en 2021.  

En 2022, 59 entrées ont été enregistrées pour 41 sorties, soit 24% de renouvellement de l’effectif total.  
 
Les 525 communes de 10.000 à 19.999 habitants employaient en moyenne 249 agents et avaient un effectif moyen pour 1.000 habitants de 14,4 agents. 
Source D.G.C.L. / BIS  
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La répartition de ces effectifs par Direction a été la suivante : 

 

DIRECTION 

 2020 2021  2022 Evolution ETP 

Effectifs ETP % Effectifs ETP % Effectifs ETP % 2022/2021 

Direction de l’Enfance et de la Jeunesse (DEJ) 105 75,6 42,68% 102 76,52 41,63% 105 76,84 41,83% 0,42% 

Direction des Affaires Administratives et Juridiques (DAAJ) 18 17,5 7,32% 5 4,8 2,04% 5 4,8 1,99% 0,00% 

Direction des Services Culturels (DSC) 30 17,8 12,20% 29 17,08 11,84% 31 18,7 12,35% 9,48% 

Direction des Finances (DF) 6 6 2,44% 8 8 3,27% 7 7 2,79% -12,50% 

Direction Générale des Services (DGS) 2 2 0,81% 2 2 0,82% 2 2 0,80% 0,00% 

Direction des Relations Publiques, Vie Associative et 

Sportive (DRPVAS) 
33 32 13% 35 33,53 14% 35 33,23 13,94% -0,89% 

Direction des Ressources Humaines (DRH) 6 5,7 2,44% 5 4,8 2,04% 6 5,8 2,39% 20,83% 

Direction des Services Techniques (DST) 18 18 7,32% 17 17 6,94% 20 19,8 7,97% 16,47% 

Direction des Infrastructures (DI) 13 13 5,28% 15 15 6,12% 15 14,76 5,98% -1,60% 

Direction de l’Urbanisme (DU) 5 5 2,03% 4 4 1,63% 3 3 1,20% -25,00% 

Direction des systèmes d'information 4 3,7 1,63% 4 3,74 1,63% 4 3,74 1,59% 0,00% 

Service de la Communication 6 6 2% 7 7 3% 8 8 3,19% 14,29% 

Service Etat Civil Election et Formalités Administratives 

(SECEFA) 
      7 6,9 3% 6 5,9 2,39% - 

Police Municipale       5 5 2% 4 4 1,59% - 

Total général 246 202,3 100,00% 245 205,37 100,00% 251 207,57 100,00% 7,29% 
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Les statuts 
 
Il convient de distinguer la notion de poste (ou emploi) de celle de statut de l’agent. 
Lorsqu’un poste est créé, ce dernier est : soit occupé (un agent est affecté sur ce poste), soit vacant (motifs de vacance : en cours de recrutement ou 
situation administrative spécifique d’un agent, congé parental, disponibilité, détachement). 
Un poste permanent répond à un besoin permanent sur lequel on affecte un agent recruté sur le statut de fonctionnaire (titulaire ou stagiaire) ou, à 
défaut, de contractuel sur emploi permanent. 
Lorsque le besoin est temporaire, soit non permanent (lié à un accroissement d’activité ou un besoin de remplacement d’un agent absent), on recrute 
des agents sous contrat à durée déterminée. 
 
Au nombre de 157 pour l’année 2022 les titulaires et stagiaires représentent la grande majorité des agents de la Collectivité avec 62,5% de représentation. 
En 2021, on comptait 160 agents titulaires et stagiaires, soit 65,3%. 
 
Les agents sous contrat de droit public, au nombre de 94, représentent plus d’un tiers des effectifs (37,5%), cette proportion est en hausse (+3,8%). Parmi 
eux, 5 agents sont sous Contrat à Durée Indéterminée (CDI) et 2 agents sont en contrat d’apprentissage. 
 
La répartition par statut entre 2021 et 2022 est restée stable.  
 
La Direction de l’Enfance et de la Jeunesse, qui représente 41,83% de l’effectif global de la Mairie, comptabilise 57 agents contractuels (soit 54,29% du 
total de cette catégorie). 
Ces agents sont très majoritairement employés dans les écoles.  
 
Au sein de la population d’agents titulaires/stagiaires (157 agents), 87 agents sont des femmes soit 55,41% 
 
Les temps de travail 
 
La Ville n’a pas mis en place de nouveau projet sur l’aménagement du temps de travail ou sur la mise en place de nouveaux horaires de travail. En revanche, 
la loi de transformation de la fonction publique en date du 6 août 2019, impose de se mettre en conformité avec la durée réglementaire de travail, 35h par 
semaine, soit 1607h annuelles. 
Il appartient à la collectivité de vérifier l’ensemble des cycles de travail dans le respect du dialogue social. 
 
En 2022, on a dénombré 147 agents à temps complet (58,57%), 13 agents à temps partiel (5,18%) et 91 agents à temps non complet (36,25%), 
essentiellement dans les secteurs scolaire et culturel. Cette proportion reste stable.  
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En 2022, les 13 agents qui étaient à temps partiel (14 en 2021, 14 en 2020 et 17 en 2019), étaient des femmes.  
 
À l’échelle nationale, ces valeurs étaient de 76% d’agents à temps complet, 8% d’agents à temps partiel et 16% d’agents à temps non complet.  D.G.C.L. / 
BIS 2014 
 
Répartition Femmes / Hommes et âges 
 
En 2022, la proportion de femmes reste majoritaire avec une représentation de 62,15% de l’effectif (60% en 2021, 61,79% en 2020 et 59,8% en 2019). 
 

Le taux de féminisation de l’ensemble des emplois territoriaux était de 60,9% en 2016 / D.G.C.L. 
 
La répartition par tranche d’âge fournit une indication sur le rythme de renouvellement naturel des effectifs en permettant d’établir une projection qui anticipe 
les départs à la retraite.  
- 21,12 % des agents ont moins de 30 ans, (17,5 % en 2021),  
- 39,84 % ont entre 30 et 50 ans (40,4 % en 2021) 
- 39,04 % des agents ont plus de 50 ans (42,1 % en 2021).  
 
La pyramide des âges reste stable entre 2021 et 2022 même si on note un rajeunissement de la population d’agents.  
 
Au 31 décembre 2022, la moyenne d’âge était de 43,6 ans. Celle-ci marque un léger rajeunissement des agents par rapport à l’année dernière (44 ans et 
7 mois en 2021). 

Femmes
156
62%

Hommes
95

38%
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L’âge moyen observé des agents de Fonction Publique Territoriale était de 43,6 ans. Source D.G.C.L.  
 
Pyramide des âges de la Commune au 31.12.2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

43,6 ans  



20 

Absentéisme 

L’absentéisme global a augmenté de 39,57 % par rapport à 2021 avec 6204,5 jours. Ce chiffre connait une augmentation depuis 2019 (avec légère 

baisse en 2020, confinement COVID), du fait notamment de l’absence de 5 agents sur l’année complète, de la hausse du nombre de jours d’arrêt maladie lié 

à la COVID-19, de la hausse du nombre de jours d’arrêt pour congés Maternité et Paternité (349 jours), et de l’augmentation du nombre d’arrêts pour mi-

temps thérapeutique (886 jours). A noter que les conditions d’octroi ont été modifiées : auparavant un agent ne pouvait connaitre dans sa carrière qu’un arrêt au 

maximum d’une année pour mi-temps thérapeutique. Désormais, il peut réacquérir des droits après une année de reprise à temps plein. 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre moyen de jours d’absence par agent par an (tous motifs confondus) a augmenté pour atteindre 24,72 jours (18,14 jours en 2021,16,22 jours en 2020), 

soit une augmentation de 36,27 % en 2022.  

Le nombre total d’arrêts (tous motifs confondus) enregistrés en 2022 a été de 458, contre 289 en 2021. Soit une augmentation de 58,48 % en 2022.  

La durée moyenne d’un arrêt (nombre de jours total d’arrêts / nombre total d’arrêts) a été de 13,55 jours en 2022, de 15,38 jours en 2021, de 17,98 jours en 2020 

et de 15,3 jours en 2019. On enregistre une diminution en 2022 de 14,43 % par rapport à 2021. Les arrêts sont plus nombreux mais moins longs en 2022 qu’en 2021. 

La tendance du nombre moyen d’arrêts par agent (nombre total d’arrêts/effectif global) est à la hausse en 2022 par rapport à 2021 : 

- En 2022 : 1,82 

- En 2021 : 1,18 

- En 2020 : 0,90 

-    En 2019 : 1,2 

-    En 2018 : 1,39 
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On constate une hausse de 54,24 % en 2022 par rapport à 2021, les agents se sont davantage arrêtés en 2022 qu’en 2021. 

Pour information pour ce qui est de la COVID, 137 cas positifs ont été enregistrés en 2022, générant 964 jours d’absence maladie (en jours 

travaillés).  

Depuis le début de la pandémie en mars 2020, nous avons enregistré 175 cas de situation positive à la COVID-19 (à ce jour). 

 

 

À titre de comparaison, au niveau national la durée moyenne d’un arrêt en jours travaillés est de 26,4. Chiffre CNRACL

ABSENCE EN JOURS TRAVAILLES 2020 2021 2022 
NB 

arrêts 
% répartition 2022 Evolution 2022/2021 

Durée moyenne d’un arrêt - absence en 

jours travaillés 2021 

Durée moyenne d’un arrêt - absence en 

jours travaillés 2022 

ACCIDENT TRAVAIL 398 361 401 13 6,46% 11,08% 51,57 jours  30,85 jours  

CONGE LONGUE DUREE 0 254 520 2 8,38% 104,72% 254 jours  260 jours  

CONGE LONGUE MALADIE 72 930 740 5 11,93% -20,43% 232,5 jours  148 jours  

EVENEMENTS FAMILIAUX 85,5 141 132 85 2,13% -6,38% 1,83 jour  1,55 jour  

MALADIE ORDINAIRE 2534 2075,5 2856,5 313 46,04% 37,63% 11,09 jours  9,13 jours  

MATERNITE / ADOPTION 245 115 350 11 5,64% 204,35% 28,75 jours  31,82 jours  

MI TEMPS THERAPEUTIQUE 385 295 886 14 14,28% 200,34% 49,16 jours  63,29 jours  

PATERNITE 18 0 49 4 0,79% - - 12,25 jours  

MALADIE PROFESSIONNELLE 253 273 260 1 4,19% -4,76% 136,5 jours  260 jours  

GREVE 0 1 10 10 0,16% 1000,00% - 1 jour 

TOTAL GENERAL 3990,5 4445,5 6204,5 458 100,00% 39,59% (+1 759 jours) 15,38 jours  13,55 jours  
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Affectations de longues durées 
Le nombre de jours d’arrêts pour le Congé de Longue Maladie et Congé Longue Durée, est de 1260 jours en 2022, en légère augmentation par rapport à 2021 

(+6,41%). Les jours d’arrêts au titre des congés « longue maladie », « longue durée » ont faiblement augmentés en 2022 après une baisse depuis 2019 et une forte 
augmentation entre 2020 et 2021.  

 
Les maladies professionnelles sont en baisse en 2022 (- 13 jours soit -4,76%). 
 
Maladie Ordinaire 
On note également qu’après une baisse en 2021, le nombre de jours d’arrêts pour maladie ordinaire a augmenté en 2022 (augmentation de 37,63 %), soit + 

781 jours en 2022.  

En parallèle, la durée moyenne d’un arrêt a baissé pour passer de 11,09 jours en 2021 à 9,13 jours en 2022. Les arrêts pour maladie ordinaire (MO) sont plus 

nombreux mais moins longs qu’en 2021.  (Baisse de 17,67 % en 2022 de la durée moyenne d’un arrêt maladie pour MO). 

Accident du travail : 

Sur les 20 accidents de travail déclarés en 2022 (contre 10 AT en 2021), 13 AT ont été suivis d’un arrêt de travail pour un total de 401 jours perdus (contre 6 AT 

en 2021 pour 361 jours perdus et contre 10 AT en 2019 pour 398 jours perdus). 

En 2022, on note une hausse de 100% du nombre total d’AT (soit + 10 AT). En 2021, on avait noté une diminution de 44,5 % du nombre d’AT (soit - 8 accident).  

La durée moyenne d’un AT était de 30,85 jours en 2022 et de 60,16 jours en 2021, soit une diminution de 48,72 % en 2022.  

En 2022 et contrairement à 2021, les AT sont plus nombreux mais moins graves. 

Il est à noter qu’un AT survenu en 2019 était toujours en cours en 2021 et a comptabilisé à lui seul 168 jours d’arrêt en 2021.  
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Rémunération 
 
Montants des principales rubriques de paye en 2022 : 
 
➢ Salaire de base :  4 946 956,00 € 

➢ Salaire de base des apprentis :  30 062,00 € 

➢ Nouvelle Bonification Indiciaire :  34 884,00 € (versée à 48 agents) 

➢ Heures complémentaires :  38 550,00 € 

➢ Supplément Familial de Traitement :  42 471,00 € (versé à 77 agents) 

➢ Heures supplémentaires :  94 964,00 € 

➢ Astreinte 24 025,00€ 

➢ Avantages en nature* :  28 443,00 €  

➢ Régime indemnitaire (mensuel) : 560 260,00 € 

➢ Prime 111 85 663,00€ 

➢ Régime indemnitaire (annuel) 135 909,00€ 

➢ Indemnité de Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat :  7 467,00 € (concerne 29 agents) 

➢ Indemnisation Compte Épargne Temps :  15 525,00 € (11 agents l’ont demandé) 

➢ Total des salaires nets imposables :  5 116 823,00 € 

➢ Total des charges patronales :  2 494 729,00 € 

➢ Total des retenues salariales :  1 216 794,00 € 

 
*concernent : logement pour 4 agents, repas pour 35 agents et voiture pour 1 agent  
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Évolution prévisionnelle 
 
Les prévisions en matière de masse salariale sont complexes parce que les temps d'adaptation des Ressources Humaines sont nettement plus longs que celui 

de l'apparition des changements. 
 
En effet, les procédures de gestion sont toujours l'objet de décisions délicates passant par le dialogue social, l'avis des instances du personnel (Comité Social 

Territorial, Commissions Administratives Paritaires pour les personnels titulaires et stagiaires, Commissions Consultatives Paritaires pour les personnels contractuels), 
la décision de l'autorité territoriale, alors que les contraintes, telles que les évolutions législatives, s'imposent dans l'immédiateté. 

 
1 - Les éléments de contexte national  
 
Loi de transformation de la fonction publique 
 
Depuis le 1er janvier 2020, diverses mesures législatives ou réglementaires ont eu une forte incidence sur la masse salariale et notamment la Loi de transformation 

de la fonction publique du 6 août 2019. 
 
Cette Loi est la plus remarquable depuis la stabilisation du statut de la Fonction Publique Territoriale en 1984. Ses 95 articles transforment en profondeur la 

gestion du personnel avec des mesures entrant en vigueur entre le 1er janvier 2020 et le 1er décembre 2022 voire jusqu'en 2025 (pour certaines expérimentations, 
...). 

La masse salariale de l’année 2023 devra donc encore prendre en compte cette loi et ses impacts en matière d’'emploi, de recrutement (contractuels et 
fonctionnaires), de formation, de santé, de temps de travail, de régime indemnitaire, de rémunération. 

 
Les revalorisations de charges diverses 
 

Cotisation Accident du travail…………………………………….…stable (Passage de la cotisation de 1,50% à 1,34% en 2022 et stable pour 2023) 

Cotisation Assurance statutaire……………………………………..stable (alors qu’en 2022, passage de la cotisation de 5,40% à 7,60%. En 2023, le taux de 

cotisation reste stable mais l’assiette de cotisation est plus large du fait de l’augmentation de 3,5% au 1er juillet 2022 de la valeur du point, le passage au 1er mai 2022 

de l’Indice majoré minimal de 343 à 352 et l’augmentation de l’IFSE au 1er juillet 2022 et au 1er juillet 2023 : 40€ par agent exerçant à temps complet. 

Cotisation CNFPT……………………………………………………. + 0,05% (Passage de la cotisation de 0,95% à 1%) 

SMIC horaire…………………………………………………………..+ 1,81% (Passage du coût horaire brut de 11,07€ à 11,27€) 
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La crise sanitaire COVID 
 
Cette crise sans précédent entraîne des effets non négligeables sur le fonctionnement de nos structures. En effet, le recours massif au télétravail dans 
les entreprises privées…, entraîne une augmentation de la fréquentation de nos structures d’accueil du jeune enfant. Aussi, il convient de renforcer les 
effectifs afin d’assurer un accueil de qualité dans un cadre sécurisé. 
 
 
Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
 
En 2022, la ville souhaite maintenir l’accueil d’apprentis. À ce titre 2 apprentis ont été accueillis en année pleine en 2022. 
 
La prospective des vacances de postes à venir permet à la collectivité de s’interroger sur la meilleure adéquation possible des postes en fonction des 
ressources dont elle dispose. Il y a lieu alors d’anticiper un maximum ces départs et vacances de poste afin de proposer des stratégies adéquates 
pour les remplacements et de rechercher systématiquement le meilleur équilibre entre l’accès aux ressources internes (mobilité interne, reclassement) 
et le recrutement externe. 
 
La formation, depuis longtemps, est au cœur des priorités de la Ville, et la masse salariale prévoit à cet effet une part importante consacrée à 
l’accompagnement des agents dans l’acquisition de nouvelles compétences. Elle favorisera des formations visant à contribuer à la prévention des 
risques et à l’amélioration des conditions générales de travail, à accompagner les parcours de mobilité, à favoriser la cohésion d’équipe (par le 
développement de formations en intra de type Coaching d’équipes), à accompagner trois apprentis. A ce titre, il est prévu en investissement d’inscrire 
12 000€ pour l’aménagement des postes de travail. 
 
Le Glissement Vieillesse Technicité : avancements d’échelon, de grade et promotion interne est estimé à 1%. 
 
Pour 2023, les dépenses de personnel prennent également en compte le recrutement d’un dessinateur projeteur, d’un agent supplémentaire 
d’Accompagnement et de Soutien aux Enfants porteurs d’un Handicap (4 heures hebdo sur 36 semaines par AESH) et d’un agent de police municipale, 
l’inscription d’une indemnité de rupture conventionnelle et le versement d’allocation de retour à l’emploi pour 2 agents 
 
En parallèle, la Direction des Ressources Humaines, a mis en place en 2022 un nouveau Système d'Information des Ressources Humaines (SIRH) 
opérationnel depuis le 1er janvier 2023 afin de favoriser une meilleure circulation de l'information et une meilleure gestion opérationnelle par l'équipe de 
la Direction des Ressources Humaines. Il fournira également des outils d'analyse, de comparaison et de reporting : un outil beaucoup plus interactif 
pour rendre l'organisation moins rigide, centrée plus encore sur le relationnel. Après plus de 30 années passées à travailler avec le logiciel CARRUS 
de l’éditeur EKSAE, la Direction des Ressources Humaines a effectué une transition vers le SIRH (système d’informations des Ressources Humaines) 
de l’éditeur CIRIL nommé CIVIL Net RH en ce mois de janvier 2023. 
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A partir de la mi 2023, sera déployée pour tous les agents la pose de congés et/ou de RTT par l’intermédiaire de ce nouvel outil. Il sera également 
possible de suivre le nombre de jours déposés sur le compte épargne temps. Les demandes et remboursement de frais de mission, les ordres de 
missions seront également suivis par l’intermédiaire de ce nouveau logiciel. 
A l’automne prochain, la campagne d’évaluation professionnelle sera dématérialisée, ce qui permettra aux encadrants d’éviter pour les années suivantes 
d’avoir à recopier notamment les objectifs fixés, pour gagner en efficacité. Par ailleurs, les demandes de formations pourront être formulées directement 
depuis ce logiciel. 
 
La maîtrise de la masse salariale demande des efforts qui ne peuvent être que le fruit d’un travail collaboratif avec l’ensemble des directions. En effet, 
la fonction RH constitue un socle fondateur en termes de valeurs qui doit être partagé, l’objectif commun de maitrise de la masse salariale, ne peut être 
le résultat que d’un travail co-construit, porté par la Direction Générale. 
 
 
Les contingents et autres contributions obligatoires 
 
En 2023, la ville devrait contribuer au SDIS à hauteur de 431 516 € soit une augmentation de 6% par rapport à 2022. 
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L’épargne de gestion : Le solde des dépenses et des recettes de gestion 

 
 
 

 
 
 
 

Il est primordial de surveiller l’évolution de ces dépenses dites "de gestion" car, comparées aux recettes de gestion, elles permettent de contrôler ce que l’on 
appelle « l'effet de ciseaux ». Le graphique ci-dessus met en évidence un écart constant entre les deux données (courbe verte), donc pas d’effet ciseau existant. 
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5) Charges financières (intérêts de la dette)  

 
 
Les charges financières (249 k€ en 2022 contre 251 k€ en 2021), représentent 1,6% des dépenses réelles de fonctionnement. Cette part va 

sensiblement augmenter en 2023 pour atteindre 2.9%. 
 
En 2023, en tenant compte de l’encaissement de l’emprunt de 2,2 M€ contracté en 2022, le montant des seuls intérêts de la dette (Intérêts des 

emprunts + intérêts courus non échus) sera budgété à 450 k€. 
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III – LE PROGRAMME PRÉVISIONNEL D’ÉQUIPEMENT DE LA VILLE ET SON FINANCEMENT  

 

A. Les recettes d’investissement et la synthèse de la dette 
 

⚫ La Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et F2D :  
 

Pour le budget 2023 de la Ville, il a été proposé dans le cadre de la DETR, le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures et baies 
vitrées du centre administratif municipal (coût des travaux : 280 k€ TTC). 

 
Parmi les autres subventions potentielles, une demande a été formulée auprès du Conseil Départemental pour une aide au financement du 

remplacement des menuiseries de l’hôtel de ville et la réhabilitation de la piste d’athlétisme (travaux respectivement prévus pour 280 K€ et 1387 k€, 
subvention attendue : 100 k€). 

 
⚫ La Taxe d’Aménagement (TA) :  
Depuis 2018, la TA est encaissée intégralement par la Métropole au titre de la compétence « urbanisme » transférée au 1er janvier 2017 et appliquée 

au 1er janvier 2018 (pour TA de 2017). Cependant, la Métropole reverse aux Villes cette TA : à hauteur de 85%, sachant que la taxe a été réévaluée à 5%, 
au lieu des 3,25% votés par la Ville. En 2021, la Ville a encaissé 271 K€ en 2022 ; la prévision 2023 restera cependant prudente avec 241 k€. 

 
⚫ Quant au F.C.T.V.A :  
 

Pour 2023, cette recette sera de moindre ampleur qu’en 2022 (encaissement de la TVA payée en 2021 à l’occasion des dépenses sur les deux 
nouvelles écoles et la sortie du champ d’application des travaux en régie). La somme attendue s’élèvera à 465 k€. 

 

⚫ Les ventes de patrimoine : la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire mène une politique foncière active qui se traduit dans un premier temps, par des 
acquisitions diverses puis, dans un second temps, après constitution de réserves foncières, par des cessions d’ensembles générant des recettes 
indispensables à la réalisation des autres projets structurants. Il faut préciser que sur les 5 dernières années, plus de 80% des acquisitions effectuées 
l’ont été au titre des réserves foncières. 

 
En 2023, plusieurs cessions foncières sont envisagées : notamment cœur de Ville 1bis pour 2.5M€ et 360K€ rue Bretonneau. 
 
⚫ La dette : En 2022, le capital de la dette remboursé était de 2,365 M€ et le montant emprunté de 2,2 M€. La dette a donc diminué de 164 k€.  
En 2023, le souhait de la municipalité est de maintenir ce niveau de désendettement. Sachant que le capital à rembourser sera de 2,365 K€, le 

montant emprunté sera budgété quant à lui à 2 M€. 
 



30 

 

 
 

Explicatif de la capacité de désendettement en nombre d'années : elle traduit, en nombre d'années, la capacité pour la collectivité à rembourser intégralement sa dette 
avec sa seule épargne brute (c'est-à-dire, ce qui lui reste après avoir payé toutes ses dépenses de fonctionnement et avant de rembourser le capital annuel de la dette) ; 
lorsqu'elle peut le faire en - de 8 ans = situation très saine, de 8 à 11 ans = situation saine à moyenne, de 11 à 15 ans = situation moyenne à critique et + de 15 ans = 
situation critique 
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Synthèse de la dette au 01/01/2023 
 

La Ville de Saint-Cyr-Sur-Loire applique une stratégie de gestion prudente de sa dette. Seul un nouvel emprunt de 2,2 M€ a été souscrit en fin 2022.  
 
Ainsi, au 31 décembre 2022 et sur le budget principal, la commune a un encours de dette de 17 083 K€ répartie en 21 emprunts souscrits auprès de 9 
banques. Cet encours devrait baisser de l’ordre de 164 K€ au cours de l’exercice 2023 ; soit un rythme de désendettement de 1 %. 
 
Nouveaux financements en 2022  
 

MONTANT BANQUE TAUX DUREE 
DATE DE 
DEBUT   

 2 200 000 € 
 

Fixe à 2.65 % 15 ans 01/04/2023 

 
La dette par habitant est attendue à 1 005 € en 2023 contre 1 032 € en 2022.  
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• Dette par type de risque  
 

 

 
 
 
12 emprunts du portefeuille sont à taux fixes contre 8 emprunts à taux variables.  
7 des emprunts variables sont indexés sur le taux le plus usuel Euribor et l’unique emprunt structuré est indexé sur l’inflation annuelle France.   
Malgré la hausse des taux fin 2022 le taux moyen estimé pour 2023 restera limité à 2.61% en dessous du taux d’usure à 3.57% en janvier.  
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Ce graphique indique que 99,38% (97,9 % au 01/01/2022) de la dette de la Ville est sécurisée au maximum (1A). Les 0.62% restant concernent un emprunt 
indexé sur l'inflation (2,44 x inflation hors tabac, avec un plafond à 5,5%) : pour autant, il est depuis sa souscription (2007), très avantageux puisque le taux 
moyen payé depuis l’origine est de 2.68%. 
Le capital restant dû au 01/01/2023 de cet emprunt de 3,2 M€ est de 106 686 €, il arrivera à terme le 30 juillet 2023. 
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Structures 

A Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange de taux structuré contre taux 

variable ou taux fixe (sens unique). Taux variable simple plafonné (cap) ou encadré (tunnel) 

B Barrière simple. Pas d'effet levier 

C Option d'échange (swaption) 

D Multiplicateur jusqu'à 3, Multiplicateur jusqu'à 5 capé 

E Multiplication jusqu'à 5 
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Indices sous-jaçents 

1 Indices zone euro 

2 Indices inflation française ou inflation zone euro ou écart entre ces indices 

3 Ecart d’indices en zone euro 

4 Indices hors zone euro et écart d’indices dont l’un est un indice hors zone euro (mais dans la zone OCDE) 

5 Ecart d’indices hors zone euro (mais dans la zone OCDE) 

 

• Dette par établissement prêteur  
 
Sur le budget ville, la dette est répartie d’une manière équilibrée ce qui consolide notre indépendance financière, la caisse d’épargne reste le principal 
financeur et détient 29% de l’encours. 
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Le remboursement de la dette 
 

• Remboursement en capital 
 

 

 
Pour l’exercice 2022, la Ville a consacré 249 K€ aux charges financières avec un taux moyen de 1.45%. 
Ces charges financières connaitront une augmentation de 200 K€ en 2023.  
S’agissant du remboursement en capital, il a été de 2 365 K€ en 2022 et est attendu à 2 365 K€ pour l’exercice 2023. 
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Suivi budgétaire : échéances connues et estimées du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 

  

Echéance 

Periode Crd initial Capital Intérêt 
Frais et 

commissions 
Connu Estimé Total 

01/2023  17 382 412,00 €   161 136,54 €   20 605,80 €   3 000,00 €   20 605,80 €    0,00 €   184 742,34 € 

02/2023  17 221 275,46 €   273 752,46 €   56 443,63 €    0,00 €   56 443,63 €    0,00 €   330 196,09 € 

03/2023  19 147 523,00 €   264 918,30 €   26 411,83 €    0,00 €   26 411,83 €    0,00 €   291 330,13 € 

04/2023  18 882 604,70 €   161 715,41 €   19 258,58 €    0,00 €   17 840,54 €   1 418,04 €   180 973,99 € 

05/2023  18 720 889,29 €   230 198,59 €   62 249,33 €    0,00 €   31 573,75 €   30 675,58 €   292 447,92 € 

06/2023  18 490 690,70 €   187 750,87 €   30 144,41 €    0,00 €   13 141,42 €   17 002,99 €   217 895,28 € 

07/2023  18 302 939,83 €   162 070,67 €   18 591,57 €    0,00 €   13 288,25 €   5 303,32 €   180 662,24 € 

08/2023  18 140 869,16 €   230 822,92 €   70 662,91 €    0,00 €   20 938,98 €   49 723,93 €   301 485,83 € 

09/2023  17 910 046,24 €   188 299,83 €   32 311,60 €    0,00 €   12 700,43 €   19 611,17 €   220 611,43 € 

10/2023  17 721 746,41 €   84 063,68 €   17 183,23 €    0,00 €   12 475,33 €   4 707,90 €   101 246,91 € 

11/2023  17 637 682,73 €   231 538,38 €   70 819,45 €    0,00 €   20 533,89 €   50 285,56 €   302 357,83 € 

12/2023  17 406 144,35 €   188 867,25 €   31 584,81 €    0,00 €   12 241,30 €   19 343,51 €   220 452,06 € 

 
 216 964 823,87  2 365 134,90   456 267,15   3 000,00   258 195,15   198 072,00  2 824 402,05 

 2022 2023 

Annuités 2 365 K€  2 365 K€ 

Taux moyen 1.45 % 2.65 % 
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B. Les dépenses d’investissement (voir tableau en annexe) 
 
Le programme prévisionnel d’investissement s’établirait à ce jour aux alentours des 7,5 millions d’euros, somme incluant le montant de 1,14 M€ 

versés sous forme de fonds de concours à la Métropole, auquel s’ajoute en 2023 un autre fonds de concours de 100 k€ pour des travaux supplémentaires 
boulevard Charles De Gaulle (enveloppes dédiées aux dépenses relatives à l’espace public - voirie, éclairage public et espaces verts - transférées en 
2017). 

 
Ce programme serait assuré par l'épargne nette pour 1,8 M€ (21%), les financements propres dégagés de la section d'investissement pour 4,56 M€ 

(53%) dont 0.57 M€ d’utilisation de droit de tirage mis en place par la métropole en remplacement du dispositif régional CRST, et par l'emprunt : 2 M€ (26%)  
 
 
En 2023, le programme d’acquisitions foncières sera proposé pour 1,5 M€, montant calibré au plus juste des acquisitions recensées.  
 
Aussi un projet d’envergure pour la rénovation de la piste d’athlétisme du stade Guy DRUT qui passera à 8 couloirs et sera homologuée 

pour accueillir des compétitions officielles 
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Par ailleurs, les autres dépenses ci-dessous seront envisagées : 
 

✓ 800 K€ en estimation à confirmer pour un programme de travaux extérieurs au groupe Engerand/ Charles Perrault (dont végétalisation des cours et abords). 

✓ Un crédit de 300 k€ pour assurer la démolition de plusieurs bâtiments des patrimoines privé et public de la Ville, 

✓ 350 k€ en estimation à valider pour des premiers travaux de rénovation de l’école maternelle de Périgourd dans le cadre d’un programme pluriannuel de 
réfection des locaux scolaires, 

✓ 200 k€ en crédits de paiement dans le cadre d’une autorisation de programme de 2.8 M€ à ouvrir pour la réhabilitation du bâti de l’ancienne école Anatole 
FRANCE,  

✓ 300 K€ en crédits de paiement dans le cadre d’une autorisation de programme de 5.5 M€ à ouvrir pour le réaménagement du centre de loisirs de Mettray. 

✓ Enfin, parmi les programmes récurrents : poursuite de l’équipement de nos espaces publics en jeux pour enfants, rénovation des bâtiments (250 k€), 
poursuite de renouvellement des moyens techniques des services (informatique, téléphonie, matériels, mobiliers ergonomiques etc.) pour 575 k€, avec 
notamment 175 k€ pour l’informatique et un effort plus important pour le renouvellement des véhicules pour optimiser les moyens (150 K€). 
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IV - PERSPECTIVES FINANCIERES ET ORIENTATION BUDGETAIRE 2023 DES BUDGETS ANNEXES 

 
Ces budgets sont au nombre de 7 : le budget annexe Équatop – La Rablais, Cœur de ville 2 et les 5 budgets ZAC : Charles De Gaulle, Bois Ribert, 

Ménardière-Lande-Pinauderie dit « Central Parc », Croix de Pierre et La Roujolle.  
 
Concernant le budget annexe de la Rablais, il est toujours en cours de réalisation. Les parcelles disponibles sont concernées pour partie par le possible 

passage d’une future voie assurant la continuité du Boulevard Périphérique. 
  
Le budget ZAC Bois Ribert : ce budget représente un volume de dépenses de 5,4 M€ environ avec des cessions envisagées pour la Ville de 8 M€. Le solde 

du marché concernant le traitement des terres sera à payer sur 2023 (34 745 € HT). Des cessions de terrains devraient être réalisées pour la somme de 2,77 M€ 
HT s’agissant de lots économiques. 

 
Le budget ZAC Charles de Gaulle : ce budget représente un volume de dépenses de 3,3 M€ avec des cessions envisagées pour la Ville de 4,6 M€. Depuis 

2013, 2,9 M€ de dépenses ont été réalisées (acquisitions foncières pour 2M €HT environ, études et prestations de services pour 250 k€ HT environ, travaux pour 
900 K€ HT environ). Les marchés de travaux ont été attribués en 2017 pour un montant total de 398 k€ HT. Côté recettes, la partie économique a été cédée à 
LIDL pour 3 470 880 €HT sur 14 462 m². Cinq terrains destinés à l’habitat ont été cédés pour un total de 1 010 000 €HT environ.  

Le dernier terrain destiné à l’habitat a été cédé pour la somme 185 370,00 € HT. 
La procédure de clôture de la ZAC pourra être lancée fin 2023 dès la fin du litige concernant l’affaire du bornage judiciaire SELATNA prévue fin 2023. 
 
Le budget ZAC « Central Parc »  
Les travaux de la tranche 1 ont été réceptionnés et la procédure de transfert des espaces publics à Tours Métropole est en cours.  
Sur la tranche 1, deux ventes de terrain destiné à l’habitat individuel a été réalisée en 2021 et 2022 pour 340 056 €HT. Le dernier lot individuel est en cours 

de cession (148 335 € HT). 
Les travaux de viabilisation de la tranche 2 sont presque achevés. L’aménagement de la tranche 3 sera réétudié au premier semestre 2023. 
Concernant la tranche 2, les travaux des collectifs réalisés par Kaufman et Broad, ainsi que VTH et CDC Habitat Social, sont en cours depuis début 2021. 

La livraison des bâtiments est prévue entre décembre 2022 et septembre 2023. 
Concernant la tranche 2 dans sa partie habitat individuel, des terrains en 2022 ont été vendus pour 1 679 185 €HT. Sept terrains restent à vendre pour un 

total de 678 490 € HT.  
 
Sur la tranche 2 optionnelle, l’îlot M a été cédé en 2021 à l’enseigne HYUNDAI pour 1 506 600 €HT. L’îlot K est actuellement réservé. (Jusqu’en 2026)  
 
Le choix de la maîtrise d’œuvre pour la réalisation de la maison de quartier a été fait en avril 2019 et le chantier a démarré en juin 2020. Le bâtiment a été 

réceptionné en fin d’année 2021 et son ouverture s’est faite en début d’année 2022. Les travaux d’aménagement extérieurs de la maison de quartier arrivent à 
terme en 2023. Les travaux d’aménagement paysager liés à la construction de l’EHPAD seront réalisés en 2023 pour un montant de 151 860 €HT. 
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Sur le budget ZAC Croix de Pierre : on enregistre essentiellement des acquisitions foncières (pour 2,170 M €HT environ pour 2023) et des démolitions de 

bâtiments pour un montant de 45 000 € HT.  Le contrat de maitrise d’œuvre a été signé pour un montant de 629 200 € HT correspondant au forfait provisoire de 
rémunération de maitrise d’œuvre, sachant que les études débutent en 2023. Ce budget représente un volume de dépenses de 17,4 M€ avec des cessions 
envisagées pour la Ville d’un montant de 17,5 M€. 

. 
Le budget ZAC La Roujolle a été voté pour la 1ère fois le 25/03/2013 : à ce jour il est prévu des acquisitions foncières (pour 1,240M€ HT environ) et des 

démolitions (pour 103 500 €HT).  La Maîtrise d’œuvre ayant été retenue, les diverses études pour la réalisation du projet d’aménagement sont toujours en cours. 
Ce budget représente un volume de dépenses de 28,9 M€ avec des cessions envisagées pour la Ville de 30,2 M€.  
 
Le budget Cœur de ville Deux : il est essentiellement prévu des acquisitions foncières pour un montant de 1,199 M€ HT sachant qu’il ne s’agit que des 

estimations France Domaine à ce jour. 
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CONCLUSION 
 
 

 
Malgré le contexte économique incertain, le haut niveau de l’inflation, la hausse des taux d’intérêts qui affecteront encore le budget de la Ville en 2023, les 

perspectives font place à un optimisme et une impatience de voir des projets structurants, ambitieux et d’ampleur encore plus importante mis en œuvre. Le projet 
de budget 2023 s’inscrira dans la poursuite de la dynamique d’investissement déjà engagée.  

Le contexte économique pèse certes sur les finances locales, mais la rigueur budgétaire appliquée, même en périodes de croissance pour préparer l’avenir, 
permet à Saint-Cyr-Sur-Loire d’aborder l’année 2023 sereinement, L’excédent de clôture est de bonne tenue et permet le financement pour 1/3 du programme 
d’investissement. 

 
Les objectifs de la Municipalité, en termes de stratégie financière, pourront être atteints en 2023, grâce à : 
 

• Une reprise du dynamisme des recettes courantes s'appuyant principalement sur les recettes fiscales à taux constants (mais avec une hausse forfaitaire 
marquée en 2023 du fait de l’inflation) et des services de qualité proposés à la population, permettant de compenser les hausses des prix 

• Un effort d'investissement soutenu, du fait notamment du programme des acquisitions foncières, se traduisant par un programme de près de 7.7 M€, 

• Un désendettement continu de la Ville. 
 
En termes de choix politiques, l'accent est mis sur : 
 

• Le développement des services à la population, en mettant l’accent sur le cadre de vie et des services de proximité, 

• Le logement social grâce à une active politique foncière menée depuis plusieurs années, en préservant la mixité sociale, 

• Le patrimoine de la Ville avec des restructurations de divers bâtiments communaux et des aménagements harmonieux, 

• La garantie d’une sauvegarde permanente de l’environnement et du cadre de vie de notre Ville « Parcs » … 

• Sans pression fiscale supplémentaire. 
 
Je vous invite maintenant à débattre de cette orientation. 
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ANNEXE : LE PROGRAMME D'ÉQUIPEMENT PRÉVISIONNEL (DONT ENGAGEMENTS 

PLURIANNUELS ENVISAGÉS) ET SON FINANCEMENT 
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RECETTES
Recettes 

prévisionnelles 

2021

Recettes 

prévisionnelles 

2022

Recettes 

prévisionnelles 

2023
 

* FONDS NATIONAL DE COMPENSATION DE LA TVA 1 100 000,00 € 600 000,00 € 465 630,00 €

  Sur l'investissement N-2 pour recettes N 1 100 000,00 € 600 000,00 € 465 630,00 €
 
* Taxe d'Aménagement (TA) 150 000,00 € 200 000,00 € 241 000,00 €
 
* SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 538 750,00 € 374 665,00 € 1 000 250,00 €

     DIVERS 20 800,00 € 8 235,00 € 0,00 €

  ° Produit des amendes de police (réalisé 2016 : 43 990 €)…………

  ° SIEIL Subv. véhicule élec. 2020

  ° Subvention Fédération Française de Football (Club House)………

  ° Mécennat Sculpture "Le héros"………

  ° Eclairage des courts 7 et 8 Tennis de la Béchellerie (prise en charge par l'association) et  

participation du RS pour travaux sur la Boule de Fort en 2022
20 800,00 € 8 235,00 €

TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE 337 950,00 € 253 950,00 € 830 950,00 €

  ° Fonds de soutienTMVLex CRST ……………… 577 000,00 €

  ° Fonds de concours de TMVL annuel……………………… 253 950,00 € 253 950,00 € 253 950,00 €

  ° Fonds de concours de TMVL acquisition du Bois du Pot de fer 84 000,00 €

  ° Participation mats autonomes 84 000,00 €

     DEPARTEMENT 180 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 €

  ° Fonds Départemental de Développement (F2D) : huisseries + piste athlé ……………………… 180 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 €

     REGION 0,00 € 0,00 € 0,00 €

  ° Contrat Régional de Solidarité Territoriale (écopâturage)

     ETAT 0,00 € 12 480,00 € 69 300,00 €

  ° DETR)……………………...……… 69 300,00 €

  ° Subvention CNC (écran ESCALE)……………………...………

  ° Subvention Restauration patrimoine mobilier de l'Eglise……………………...……… 4 480,00 €

  ° Subvention pour l'acquisition de capteurs de CO2……………………...……… 8 000,00 €

* AUTOFINANCEMENT A RECEVOIR DE LA

  SECTION DE FONCTIONNEMENT….….....….……
1 535 000,00 € 2 128 250,00 € 1 800 000,00 €

* VENTE DE TERRAINS 652 800,00 € 1 062 250,00 € 2 860 000,00 €

* REPRISE EXCEDENT BUDGET ANNEXE

* EMPRUNTS……………………...…………………………………………………………….. 2 100 000,00 € 2 200 000,00 € 2 000 000,00 €

                                                                                                       TOTAL GENERAL………….. 6 160 550,00 € 6 565 165,00 € 8 366 880,00 €

PROGRAMME D'INVESTISSEMENT PREVISIONNEL 2023

BUDGET PRINCIPAL
RECETTES
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DÉPENSES VOTÉES

Année 2021

DÉPENSES VOTÉES

Année 2022

DÉPENSES 

PRÉVISIONNELLES

Année 2023

I - URBANISME ET CADRE DE VIE 1 863 000,00 € 2 385 000,00 € 1 922 000,00 €

Programme d'acquisitions foncières - y compris honoraires relevés 

topographiques 
1 200 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 €

Programme de démolitions d'immeubles 280 000,00 € 500 000,00 € 300 000,00 €

Programme  d'espaces verts - parcs et jardins (y compris 

aménagement d'aires de jeux)
70 000,00 € 70 000,00 € 100 000,00 €

PROGRAMME D'INVESTISSEMENT PREVISIONNEL 2023

BUDGET COMMUNAL
DEPENSES

ACQUISITIONS / TRAVAUX
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II - INFRASTRUCTURES 200 000,00 € 85 000,00 € 970 000,00 €

Rue de la Mairie  Cheminement piétons n° 6 et 8

- complément 
25 000,00 €

Parking Ecoles Engerand Charles Perrault 2021/ St Joseph 2023 60 000,00 € 60 000,00 €

Parc de la Perraudière : barbacanes murs de soutenement 8 000,00 €

Parc de la Perraudière (Diagnostic eaux pluviales) 5 000,00 € 5 000,00 €

Parc de la Perraudière : Réfection allées

CTM: Détection des réseaux 6 000,00 €

Parking du boulodrome Georges Primault 35 000,00 € 40 000,00 €

Fontaines rue Tonnellé (déplacement armoire) anticipation 

janvier 2023
28 000,00 €

Parking provisoire PE 8 bergson/Ch. De Gaulle 60 000,00 €

Revêtement allées parc de la Clarté 10 000,00 €

NGS - rplt pompe relevage EP anticipation janvier 2023 8 000,00 €

Programme de travaux extérieurs au groupe Engerand/Charles 

Perrault dont végétalisation des cours et des abords
800 000,00 €

Borne électrique marché Mailloux en 2020 / Bornes encastrées en 

2022 pour manifestations de la Ville 
10 000,00 € 10 000,00 €

Tennis de la Béchellerie  - Reprise des réseaux EP sur courts de 

tennis 5 et 6
15 000,00 €

Accès PMR du parvis du domaine de la Tour / de la Sacristie de 

l'Eglise en 2022
60 000,00 € 10 000,00 €

estimatif à 

confirmer
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III - ECLAIRAGE PUBLIC 0,00 € 0,00 € 232 000,00 €

Site Guy Drut - Escale: éclairage public autonome 232 000,00 €

IV -  EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS 125 000,00 € 100 000,00 € 1 387 200,00 €

Boulodrome - Abaissement des mâts, projecteurs LED 10 000,00 €

Complexe sports et loisirs Guy DRUT : Renovation piste 

athlététisme 
1 387 200,00 €

Rénovation de la piste d'athlétisme et ses abords (maîtrise 

d'oeuvre)
50 000,00 €

Eclairage des courts 7 et 8 Tennis de la Béchellerie 
25 000,00 €

Programme de travaux dans les installations sportives 

Eclairage courts 5 et 6
20 000,00 €

Boule de Fort Réfection du l'aire sportive 20 000,00 €

Piscine E. Watel : panneau de régulation en 2020

Concours architecte en 2021 pour une réhabilitation totale
100 000,00 €
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V- EQUIPEMENTS CULTURELS 28 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

Restauration du patrimoine mobilier de l'Eglise (Tableau de St 

Michel)
10 000,00 €

Réhabilitation des registres des délibérations des années 1950 3 000,00 €

Plaques commémoratives, programme "l'art dans la rue" 15 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

VI - BATIMENTS COMMUNAUX 2 113 000,00 € 1 425 177,00 € 1 300 000,00 €

Bâtiments communaux : travaux en régie et divers travaux 

d'aménagement ou d'entretien
250 000,00 € 303 500,00 € 250 000,00 €

Relevé 3D bâtiments - Tranche 1 30 000,00 €

Dojo : reprise de la couverture 72 000,00 €

Ferme de la Rablais : poursuite de la réhabilitation 100 677,00 €

Réfection du mur du parc de la Tour 160 000,00 € 160 000,00 €

3ème groupe scolaire (AP-CP 6/6 au BP2021) 29 000,00 €

Réhabilitation du centre administratif de l'Hôtel de Ville - 

Remplacement des fenêtres en 2023

(Accueil du Château et Climatisation en 2020)

312 000,00 € 312 000,00 €

Transition énergétique 

Etude complexe sportif Guy DRUT et schéma dynamique énergétique - 

Décret tertiaire

100 000,00 € 10 000,00 €

Travaux de rénovation de l’école maternelle de Périgourd 100 000,00 € 350 000,00 €

Réhabilitation A. France AP-CP1/4 BP 2023 2,8 MILLIONS - 

Maîtrise d'œuvre
75 000,00 € 200 000,00 €

Étude et réaménagement global du Centre de Loisirs(AP-CP 1/5 

au BP2023 5,5 MILLIONS
20 000,00 € 300 000,00 €

Réhabilitation de l'ancienne Mairie (AP-CP 5/5 au BP2022) 1 422 000,00 € 282 000,00 €

estimatif à 

confirmer
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VII- SECURITE PUBLIQUE 86 500,00 € 95 000,00 € 95 000,00 €

Programme pluriannuel vidéo-protection  (AP2021 - CP 1/3 au BP2023 ) 60 000,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €

Protections esp. pub. contre campings sauvages 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

Protections esp. pub. Portique - Nouveau pg 2023 25 000,00 €

Protections esp. pub. Portique - Rablais 25 000,00 €

Acquisition de 5 défibrillateurs 5 000,00 € 5 000,00 €

Réseau National d'Alerte : reprise des sirènes 21 500,00 €

VIII - MOYENS TECHNIQUES DES SERVICES 430 000,00 € 450 000,00 € 575 000,00 €

Programme d'informatisation des services 170 000,00 € 180 000,00 € 175 000,00 €

Programme Renouvellement VHL 150 000,00 €

Acquisition de matériel, outillage et mobilier (HORS véhicules) 260 000,00 € 270 000,00 € 250 000,00 €

TOTAL … 4 845 500,00 € 4 550 177,00 € 6 491 200,00 €

CONTRIBUTION AU TITRE DES TRANSFERTS D'INVESTISSEMENT

(pour les compétences transférées en voirie, espaces verts, éclairage

public, etc.)

1 141 250,00 € 1 941 250,00 € 1 241 250,00 €

TOTAL GENERAL… 5 986 750,00 € 6 491 427,00 € 7 732 450,00 €
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PROGRAMMES PLURIANNUELS EN COURS 
 

 

  

ancien montant 
montant 

actualisé

autofinancement 4 861 598

Vente foncier Balzac 1 056 000

FCTVA 1 400 000

subvention 1 142 402

emprunt 2 000 000

autofinancement 1 149 937

Subvention 868 063

FCTVA 484 000

emprunt 1 040 400

autofinancement 401 979

Subvention 0

FCTVA 97 550

emprunt 214 085

autofinancement 83 000

FCTVA 27 000

Subvention 40 000

emprunt 50 000

13 125 000 14 916 014 1 080 451 149 2 898 843 6 784 881 2 682 021 1 310 804 635 149 152 087 0 14 916 014 14 916 014

AUTORISATIONS DE PROGRAMME RESSOURCES

N° AP Objet de l'opération

Montant de l'A.P.

CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022
CP 2023 et au-

delà

nature du 

financement
montant Total A.P.

10 460 000

2017/01 Réhabilitation de l’ancienne Mairie 3 120 000 3 542 400 0 0 8 730 247 870 1 523 395 1 255 714 499 847 6 844 3 542 400

2016/01
Ecoles Honoré de Balzac et 

Anatole France
8 900 000 10 460 000 1 080 451 149 2 890 113 6 232 921

0 0 0 304 090

754 381 49 811 75 302 5 243

Total Général

404 245 5 279 0 0 713 614

2021/01
Extension du programme de vidéo 

protection
200 000 200 000 0 0 0 0 0 0 60 000 140 000 200 000

2019/01
Extension du cimetière de 

Monrepos
905 000 713 614


